
Direction  des  Familles  et  de  la  Petite  Enfance
Mission  Familles

20 2 1  DFPE  24   Subvention  1.972.258  €  à  dix- sept  associations ,  conventions  et
avenan ts  à  convention  pour  la  gestion  de  vingt- huit  lieux  d’accueil  enfants  paren ts  à
Paris  et  participa tion  au  finance m e n t  des  LAEP  de  la  Caisse  d’Allocations  Familiales
dans  les  centr e s  sociaux.

PROJET  DE  DÉLIBERATION
EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Mesda m e s ,  Messieurs ,

À ce  jour,  la  Ville  de   Paris  compte  vingt- huit  lieux  d’accueil  enfants  paren ts  (LAEP)
portés  par  dix- sept  associations.  Il  s’agit  de  lieux  accessibles  à  tous,  anonymes  et
sans  rendez- vous,  ouver t s  aux  enfants  de  0  à  4  ans,  parfois  jusqu’à  6  ans,
accomp ag n é s  d’un  adulte  référen t .  Ils  consti tuen t  des  espaces  de  socialisa tion  des
enfants  comme  des  paren t s .  Ce  sont  égaleme n t  des  lieux  d’écoute ,  de  parole  et  de
réassur a n c e  pour  les  personn e s  qui  y  accompa g n e n t  les  enfants .  Ils  tiennen t  une
place  importa n t e  parmi  les  dispositifs  de  soutien  à  la  parent ali té .

En  compléme n t  de  l’activité  traditionn elle  des  LAEP,  la  Ville  de  Paris  a  souhai té
développe r ,  depuis  2018,  des   «  LAEP  mobiles  »  et  «  LAEP  Hors  Les  Murs  »  afin
d’aller  au- devant  de  certains  publics,  notam m e n t  les  publics  héberg é s  en  CHU,  CHRS
et  hôtels  sociaux,  qui  connaisse n t  moins  l’offre  existant e  et  ont  plus  de  difficultés  à
s’en  saisir  si  elle  n’est  pas  en  proximité  immédia te  de  leur  lieu  de  vie.  

En  2020,  malgré  la  crise  COVID,  les  Lieux  d’Accueil  Enfant  Parent  financés  par  la
Ville  de  Paris  ont  reçu   22  036  passag es  d’enfants  sur  3  697  séances  d’accueil.  

Il  vous  est  proposé  d’att ribue r ,  pour  2021,  une  subvention  d’un  montan t  1.972.258  €
pour  l’action  des  16  parten a i r e s  associa tifs  géran t  les  vingt- huit  lieux  d’accueil
enfants- paren ts ,  suivants  : 

 L’associat ion  «  Assoc ia t i o n  pour  la  Préve nt i o n ,  l’Accu e i l ,  le  Sout i e n  et
l’Orient a t i o n  »   (APASO)  pour  le  LAEP  «  le  petit  port  »  situé  15,  rue  des
Marinie rs  (14e)  – 53.696  €

 L’associat ion  «  Carrefo ur  14  »  (Centr e  social  Didot)  pour  le  LAEP  «  le  petit
port  »  situé  15,  rue  des  Marinie rs  (14e)  – 6.000  €

 L’associat ion  «  ARC  Équipe s  d’Amiti é  »  pour  le  LAEP   «  la  Caragole  »  situé
17,  rue  de  l’Échiquie r  (10e)  – 71.368   €  

 L’associat ion  «  Centre  d’Action  Socia l e  Prote s t a n t  »  (CASP)  pour  le  LAEP
« La  bulle  d’air  »  situé  60,  rue  Greneta  (2e)  –  67.158  €.  Le  projet  de  LAEP
« hors- les- murs  »  dans  les  centr e s  d’hébe rg e m e n t  du  CASP  n’ayant  pas  pu  être
mis  en  place  en  2020,  le  montan t  de  la  subvention  2020  finance  la  mise  en
œuvre  2021.

 L’associat ion  «  Consu l ta t i o n  et  Lieu  d’Accu e i l  Psych a n a lyt i q u e  »  (CLAP)
pour  le  LAEP  «  le  passage  des  tout- petits  »  - 59.002  €  et  son  projet  «  L’accueil
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des  plus  Grands  »  - 4.030  €  situés  24,  passag e  Raguinot  (12e)  – soit  un  total  de
63.032  €  

 L’associat ion  «  Cresc e n d o  »,  pour  les  LAEP  mobiles  «  les  samedis  ouver t s  »
situés  dans  les  crèches  «  La  Maison  de  Gavroche  »  (19e)  et  «  La  Souris  Verte  »
(15e)  – 29.031  €

 L’associat ion  «  De  l’Infans  à  L’Enfant  »  pour  le  LAEP  «  La  Babillo  »  situé  48
bis,  rue  Boinod  (18e)   – 159.243  €

 L’associat ion  «  École  des  Pare nt s  et  des  Éducat e u r s  d’Ile  de  Franc e  »
(EPE  IdF)  pour  le  LAEP  «  La  maison  ouver te  »  situé  164,  bouleva rd  Voltaire
(11e)  –  117.845  €  et  les  LAEP  hors  les  murs,  «  Cesbron  »  situé  au  sein  de  la
PMI  46,  rue  Gilber t  Cesbron  (17e)  et  «  Terrass e  »  situé  au  sein  de  la  PMI  55
rue  Claude  Terrasse  (16e)  – 17.581  €  soit  un  total  de  135.426  €

 L’associat ion  «  Estrel ia  »  pour  le  LAEP  «  Graine  de  Familles  »  situé  8,  rue  
Perdonn e t  (10 e) – 47.967€  ainsi  que  «  Le  coquelicot  »  situé  5,  place  du  Maroc  
(19e)  – 133.586  €  et  l’accueil  enfants  paren ts  du  CSAPA  - Centr e  de  Soins  
d’Accompa g n e m e n t  et  de  Préven tion  en  Addictologi e  situé  au  10,  rue  
Perdonn e t  (10 e) – 61.810  €  soit  un  total  de  243.363   €  

 La  «  Fondat i o n  de  Roths c h i ld  »  pour  le  LAEP  «  Ilot  Bébés  »  situé  4/7,  square
Dunois  (13e)  – 195.831  €

 L’associat ion  «  Inst i tu t  de  Rech er c h e  Appliqu é e  pour  l’Enfant  et  le
Couple  »  (I.R.A.E.C.)  pour  le  LAEP  situé  41,  rue  Joseph  de  Maist r e  (18e)  –
238.986  €

 L’associat ion  «  L’Arbre  Bleu  »  pour  le  LAEP  «  L’arbre  bleu  »  situé  52,  rue
Polonceau  (18e)  – 141.900  €

 L’associat ion  «  Œuvre  de  Sec o ur s  aux  Enfant s  »  pour  le  LAEP  «  la  maison
des  sources  »  situé  83,  rue  Julien  Lacroix  (20e)  – 190.887  €  et  le  LAEP  mobile  à
destina tion  des  familles  en  situation  de  préca ri t é ,  héberg é e s  au  sein  de  quat re
lieux  (un  hôtel  social  parisien,  d’un  centr e  d’hébe rg e m e n t  d’urgenc e  et  deux
cent re s  d’hébe rg e m e n t  et  de  réinse r t ion  sociale)  – 55.835  €  soit  un  total  de
246.722  €

 L’associat ion  «  Parler  à  d’autre s  »  pour  le  LAEP  «  Les  petits  les  grands  »
situé  5,  rue  de  la  Boule  Rouge  – 74.998  €  et  son  projet  spécifique  «  Les  P’tits
Matins  »   (9e)  – 11.296  €   soit  un  total  de  86.294  €  

 L’associat ion  «  Petit e  Enfanc e  et  Parent a l i t é ,  La  Maiso n  Verte  »  pour  le
LAEP  située  13,  rue  Meilhac  (15e)  – 164.202  €

 Le  GIP  «  Sam u  Socia l  de  Paris  »  pour  le  LAEP  «  hors- les- murs  »  au  sein  de
deux  hôtels  sociaux  :  boulevard  Magen ta  (10e)  et   rue  de  Chaligny  (12e)  –
15.000  €  

En  compléme n t ,  afin  d’intégre r  la  ressource  au  réseau  parisien,  un  nouveau  projet
est  intégré  à  cet te  proposition.  Il  s’agit  du  LAEP  Thorel  porté  par  l’association  «  OSE
- Œuvre  de  Sec o ur s  aux  Enfant s  »  qui  se  situe  au  sein  de  l’ESI  «  Bonne  nouvelle  »
au  9,  rue  Thorel   (2 e)  à  destina tion  des  familles  en  situation  de  rue  – 43.006  €  (sur
déléga tion  de  crédits  DASES).
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L’optimisa tion  du  réseau  des  LAEP  parisiens  est  une  priori té  partag é e  par  la  CAF  et
la  Ville  de  Paris,  qui  ont  pris  en  la  matiè re  des  engage m e n t s  forts  dans  le  cadre  du
Contra t  Enfance  Jeunesse  (CEJ)  2019- 2022.  La  CAF  cofinance  l’ensemble  des  LAEP
souten us  par  la  Ville  et  il  est  proposé  que  la  Ville  poursuive  égaleme n t  son  soutien
aux  sept  LAEP  portés  par  la  CAF  en  centre  social,  par  le  biais  d’un  soutien  financier
de  12.000  €.

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris

3  /2


	PROJET DE DÉLIBERATION
	EXPOSÉ DES MOTIFS
	La Maire de Paris


